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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ACTES PUBLIES A TITRE D'INFORIVIATION 

DECRET n° 85-791 du 29 juillet 1985 portant réamé. 
nagement des taxes des services postaux et finan. 
ciers du régime intérieur. 

Le Premier ministre, 

Décrète 

Article ler.— Les taxes indiquées ci-dessous s'ap-
pliquent : 

1° A l'intérieur de la métropole, de la Guadeloupe, 
de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion, et dans 
leurs relations réciproques ; 

2° Dans les relations réciproques de Saint-Pierre. 
et-Miquelon avec la métropole et les départements 
d'outre-mer ; 

3° Au départ de la métropole, de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et de Saint-
Pierre-et-Miquelon, à destination de la collectivité 
territoriale de Mayotte et des territoires d'outre-mer : 

Nature des prestations 	 Taxes 
(en francs) 

Lettres 
Jusqu'à 20 g. 	• 	 2,20 
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III.— Cartes postales 

2° Cartes postales urgentes. . 	 2,20 

Art, 9 — Les dispositions du présent décret sont 
applicables à compter du ler août 1985. 

Art. 10.— Le ministre de l'économie, des finances et 
du budget, le ministre délégué auprès du ministre du 
redéploiement industriel et du commerce extérieur, 
chargé des P.T.T•, et le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'économie, des finances et du budget, 
chargé du budget et de la consommation, sont char_ 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journni officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1985 

Laurent FABIUS. 

Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué auprès du ministre 
du redéploiement industriel et du commerce 

extérieur, chargé des IT'T .T.; 
Louis 1VIE IANDEALI. 

Le ministre de l'économie, des finances et dU budget, 

Pierre BEREGOVOY. 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'économie, des finances et du budget, 
chargé du budget et dn  la consomotion, 

Henri EMMANI JET 

ACTES REGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE nO 1019 AC.DIR•INFRA du 24 juillet 1985 
portant mainlevée et autorisant le remboursel.ient 
d'une partie des sommes versées à la caisse des 
dépôts et consignations au titre d'indemnité d'ex,. 
propriation des parcelles de terrains nécessaires 
à la construction de l'aérodrome de Rangiroa. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, chef du territoire, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu le décret du 5 novembre 1936 relatif à la ré-
glementation de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique dans les établissements français de l'Océanie 
et notamment ses articles 42 et 46 alinéa 8 ; 

Vu la décision n° 3731 AC•DIR.INFRA du 31 octobre 
1973 ordonnant le versement à la caisse des dépôts et 
consignations des indemnités d'expropriation des par-
celles de terrains nécessaires à la construction de 
l'aérodrome de Rangiroa ; 

Vu la demande formulée par un copropriétaire des 
terres : Ovaimariu et Vaimariu-Turiroa ; 

Vu les certificats de propriété établis les 4 décem-
bre 1974 et 16 janvier 1975 par le juge de paix de 
Papeete fixant la quote_part de chacun des copro-
priétaires des dites terres ; 

Attendu que le copropriétaire des terrés Ovaima-
riu et Vaimariu-Turiroa, signataire de la demande sus-
visée a justifié de ses droits, 

Arrête : 

Article ler.— Sont déconsignées au profit du co-
propriétaire désigné ci-après les indemnités d'ex-
propriation relatives aux parties expropriées des 
terres Ovaimariu et. Vaimariu-Turiroa 

Ayant droit indemnité 

1/560 
Vaimariu-
Turiroa 

1/280 

4.372 

Indemnités à virer au compte Socrédo n° 43433 B 
ouvert au nom de l'intéressé.  

Art. 2.— Le directeur du service de l'aviation ci-
vile et le trésorier_payeur général sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Papeete, le 24 juillet 1985. 

Le haut-commissaire, 
par délégation : 

Le secrétaire général, 
B. LABARTHE. 

ARRETE n° 1218 BCO du 29 juillet 1985 portant délé-
gation de signature au chef de la mission d'aide 
financière et e coopération régionale. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française 

Chevalier de la. Légion d'Honneur, 
Vu la loi n" 84-820 du 6 septembre 1984 portant 

statut du territoire de la. Polynésie française ; 
Vu le décret ri" 70-544 du 19 juin 1970 portant dé-

légation de pouvoirs et autorisant Ies délégués du 
gouvernement, dans certains territoires d'outre-mer, 
à déléguer leur signature ; 

Vu le décret du 8 mars 1985 portant nomination de 
M. Bernard Gérard haut-commissaire de la République 
en Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 250 SG du 18 février 1985 portant 
organisation des services du haut-commissariat de 
la République en Polynésie française ; 

N. de la 
parcelle 

Nom de ia 
terre 

Ovaimariu M. Niva Auguste Toofa, 
né le 21 février 1948 à 
Tikehau 
M, Niva Auguste Toofa, 
né le 21 février 1948 à 
Tikehau 

Montant total des som-
mes déconsignées par le 
présent arrété 

Quotité 

2.256 

2.116 
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Vu la décision n° 251 SG du 18 février 1985 portant 
affectation de M. Freddy Saccault en qualité de chef 
du bureau de coordination, de M. Eric Morvan en 
qualité de chef du bureau des affaires communales ; 

Vu l'arrêté n° 477-06 BCO du 28 mars 1985 por-
tant délégation de signature au chef de la mission 
d'aide financière et de coopération régionale ; 

Vu l'arrêté n" 791 BCO du 10 juin 1985 portant 
modification de l'arrêté n° 477..60 BCO du 28 mars 
1985 ; 

Vu l'arrêté n° 1005 PEL du 22 juillet 1985 consta-
tant la prise de fonctions de M. Christian Maerten, 
attaché principal de préfecture, en qualité de chef de 
la mission d'aide financière et de coopération régio-
nale ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la 
Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— M. Christian Maerten, chef de la 
mission d'aide financière et de coopération régionale, 
reçoit délégation à l'effet de signer, au nom du haut_ 
commissaire : 

A) COORDINATION 
Actes à caractère interne ou relatifs aux affaires 

courantes, à l'exclusion des arrêtés et des correspon-
dances avec les élus et les administrations centrales, 
dans la limite des attributions du bureau de la coor-
dination. 

B) PROGRAMMATION 
Actes à caractère interne ou relatifs aux affaires 

courantes, à l'exclusion des arrêtés et des correspon-
dances avec les élus et les administrations centrales, 
dans la limite des attributions du bureau de la pro-
grammation. 

Liquidation des dépenses imputées sur le budget 
de l'Etat lorsqu'elles se rapportent : 

- à la section générale du FIDES, 
_ aux subventions des ministères techniques, 
- à l'exécution des conventions avec le territoire. 

C) AFFAIRES COMMUNALES 
Actes à caractère interne ou relatifs aux affaires 

courantes, à l'exclusion des arrêtés et des correspon-
dances avec les élus et les administrations centrales, 
dans la limite des attributions du bureau des affaires 
communales. 

Ordonnancement et pièces justificatives d'ordon-
nancement des recettes et des dépenses du fonds in-
tercommunal de péréquation. 

D) DIVERS 
Gestion des crédits de fonctionnement de la mis_ 

sion d'aide financière et de coopération régionale. 
Art. 2.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. 

Christian Maerten, la délégation définie à l'article 
ler, paragraphe A, sera exercée par M. Freddy Sa-
cault, chef du bureau de la coordination. 

Art. 3.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. 
Christian Maerten, la délégation définie à l'article ler, 
paragraphe B, sera exercée par M. Jean-Pierre Bou-
quin, chef du bureau de la programmation. 

Art. 4.— En cas d'absence ou d'empêchement de M. 
Christian Maerten, la délégation définie à l'article 
ler, paragraphe C et D sera exercée par M. Eric 
Morvan, chef du bureau des affaires communales. 

Art. 5.— Le secrétaire général de la Polynésie fran-
çaise est chargé de l'application du présent arrêté 
qui abroge les arrêtés n° 477-06 BCO du 28 mars 1985 
et n° 791 BCO du 10 juin 1985 et, qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete, le 29 juillet 1985. 
Bernard GERARD. 
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